
 
Sylvie Cordesse Marot 
Présidente de l’APCEG 
(association des professeurs de           Le 19 février 2010 
communication, d’économie et gestion) 
Grand rue 
48230 Chanac 
Tel :  04 66 48 26 77 
          06 706 506 85 
Courriel : scordesse@andorra.ad 

A 
M. Le Recteur de l’académie de Grenoble 

  
 
Objet :  

Création de l’option PFEG en seconde 

 

 

Monsieur le Recteur, 

Depuis plusieurs semaines, les professeurs d’économie et gestion de l’académie de Grenoble 

m’informent que l’option PFEG n’est pas créée dans leur établissement. J’ai répondu 

plusieurs fois qu’il ne pouvait s’agir que d’une rumeur puisque les directives ministérielles 

demandent que tous les élèves aient accès également aux deux options exploratoires 

d’économie. Pouvez-vous me rassurer sur ce sujet ? 

Si comme on me l’assure, seule l’option SES était créée, cela signifierait clairement qu’elle 

est particulièrement intéressante alors que l’option PFEG est sans valeur. L’opinion publique 

en conclurait évidemment que la filière STG en général et les enseignements d’économie et 

gestion en particulier sont méprisables. 

Dans ses intentions, la réforme des lycées souhaitait diminuer la hiérarchie entre les filières. 

Cette hiérarchie dévalorise particulièrement les enseignements technologiques. De plus elle 

contribue à créer une sélection sociale inadmissible dans une société démocratique, et 

inefficace en termes de qualité de formation. 

 

Dans l’attente d’une réponse qui me permettra de faire savoir aux collègues que nos 

enseignements ont toute leur place dans vos structures académiques, je vous prie d’agréer, 

Monsieur le Recteur, mes salutations les plus distinguées, 

Sylvie Cordesse Marot 

Cc :   M. Luc Chatel, Ministre de l’éducation nationale 
         Presse économique et de l’éducation 

 


